
AMAP Les Paniers du Chablais 
Contrat d'engagement pour la saison 2019 

 

Jus de pomme et Cie 

 

   La ferme des Grands Champs 

 

Le présent contrat est passé entre  

Maëliss Pauly, cueilleuse-éleveuse, en Contrat d’Appui au Projet d’Entreprise (CAPE) avec Initiaterre 

Demeurant Maison des associations (complexe MLK) 

Boîte n°44, rue du Docteur Baud - 74100 Annemasse, 

Tel : 06 28 78 00 92 - e-mail : maeliss.pauly@gmail.com 

Désigné ci-après « le producteur » d'une part 

&  

l’adhérent 

Mme / M. ……………………………………………….… 

Demeurant ……………………………………………………………………………………………………….……………… 

Tel : ………………………………..… / e-mail : …………………………………………………………………….….…….. 

Désigné ci-après « l'adhérent » d'autre part 

 

ENGAGEMENTS : 
Le Producteur s'engage :  

− à livrer en un lieu, un jour et un horaire déterminés par le conseil d'administration de 

l'association, les produits demandés par l'Adhérent dans le tableau du présent contrat, produits par 

ses soins, 

− à encaisser chaque chèque de paiement au moment indiqué dans le présent contrat,  

− à respecter les statuts et le règlement intérieur de l'association "Les paniers du Chablais"  

L'adhérent s'engage : 

− à venir prendre ou faire prendre, en un lieu, un jour et un horaire déterminés par le conseil 

d'administration de l'association, ses produits prévus, 

− à remettre à l'association, lors de la contractualisation, les chèques prévus au présent contrat,  

− à respecter les principes de la Charte des AMAP, les statuts et le règlement intérieur de 

l'association "Les paniers du Chablais", 

− à accepter les aléas de la production sur la nature ou le volume du contenu du panier,  

 

Distributions : 
3 distributions entre mars et décembre. 

 

Les vendredis :  
5 avril 2019, 28 juin 2019 + un vendredi à l'automne dont la date sera déterminée en fonction de la 

période de production. 
 
Composition du Panier : 
Cf tableau ci-après 

 
 



 
IMPORTANT: Les jus sont conditionnés en bouteille en verre qui doivent être rapportées au 

producteur. 

Désignation 
Prix unitaire  

€ 
28 juin 2019 Automne 

2019* 

Quantité 

totale 

Prix 

Jus de pomme 1 litre  

(tarif de 1 à 12L) *** 

3,50 

 
    

Jus de pomme 1 litre 

(tarif de 13 à 24L) *** 

 

3,30 

 
    

Jus de pomme 1 litre  

(tarif à partir de 25L) *** 

 

3,20 

 
    

Jus de pomme frais 1 litre  

(oct-nov)*  

DLUO 1 semaine 

3,00   

 
    

Jus de Noël 1 litre  

(jus à boire chaud) 

4,00   

 
    

Jus de poire 1 litre  

3,50   

 
    

Jus de pomme-poire  

1 litre  

3,50   

 
 

   

Jus de pomme-coing  

1 litre  

3,60 

 
    

Pommes séchées 90 gr. 
4,00 

 
    

 
   TOTAL  

*Date exacte à définir ultérieurement en fonction de la récolte. 

*** Tarif dégressif appliqué en fonction de la quantité commandée PAR DITRIBUTION (uniquement sur jus de 

pomme) 

Montant à régler ………………..........€ par chèque à l’ordre de « Maëliss Pauly ». 

Règlement en 1 ou 3 chèques encaissés à chaque distribution. 

 

Fait en deux exemplaires à …………………… le ……………………………. 

 

Signature de l’adhérent : Signature du producteur : 


